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Acte final

 Règlement 2017/2092
JO L 302 17.11.2017, p. 0001

Politique commune de la pêche: plans de rejets spécifiques temporaires
  2017/0190(COD) - 24/10/2017 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 599 voix pour, 57 contre et 2 abstentions, une résolution législative sur la proposition de règlement du Parlement
européen et du Conseil modifiant le règlement (UE) n° 1380/2013 relatif à la politique commune de la pêche.

Le Parlement européen a arrêté sa position en première lecture suivant la procédure législative ordinaire  à lasans apporter d’amendements
proposition de la Commission.

Pour rappel, le règlement modificatif proposé vise à habiliter la Commission à adopter des plans de rejets pour une nouvelle période totale de trois ans
 afin de faciliter la mise en œuvre de l’obligation de débarquement instaurée par la politique commune de la pêche (PCP) jusqu’à l’adoptionmaximum

des plans de gestion pluriannuels régionaux.

Politique commune de la pêche: plans de rejets spécifiques temporaires
  2017/0190(COD) - 14/09/2017 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission de la pêche  a adopté le rapport d’Alain CADEC (PPE, FR) sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil
modifiant le règlement (UE) n° 1380/2013 relatif à la politique commune de la pêche.

La commission parlementaire a recommandé que le Parlement européen arrête sa position en première lecture suivant la procédure législative
ordinaire en faisant sienne la proposition de la Commission.

Pour rappel, la proposition vise à habiliter la Commission à  afin deadopter des plans de rejets pour une nouvelle période totale de trois ans maximum
faciliter la mise en œuvre de l’obligation de débarquement instaurée par la politique commune de la pêche (PCP) jusqu’à l’adoption des plans de
gestion pluriannuels régionaux.

L’expérience a montré que l’élaboration et l’adoption de plans pluriannuels incluant des plans de rejets prendraient plus de temps que ce qui avait été
prévu lors de l’adoption du  du Parlement européen et du Conseil relatif à la PCP.règlement (UE) nº 1380/2013

Les premiers règlements délégués de la Commission établissant des plans de rejets sont entrés en vigueur le 1  janvier 2015 et er expireront à la fin de
.2017

À ce jour, seul le  est en place, tandis que deux propositions de la Commission relatives à un plan pluriannuel pour les plan pluriannuel pour la Baltique
 et pour les  sont en cours de négociation entre les colégislateurs.démersaux de la mer du Nord petits pélagiques de l’Adriatique

Politique commune de la pêche: plans de rejets spécifiques temporaires
  2017/0190(COD) - 15/11/2017 - Acte final

OBJECTIF: prolonger temporairement l’habilitation de la Commission lui permettant d’adopter des plans de rejets afin de faciliter la mise en œuvre de l’
obligation de débarquement instaurée par la politique commune de la pêche (PCP).
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https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32017R2092
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=17112017
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02013R1380-20150601&qid=1505212825006&from=FR
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2014/0285(COD)&l=fr
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2016/0238(COD)&l=fr
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ACTE LÉGISLATIF: Règlement (UE) 2017/2092 du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (UE) n° 1380/2013 relatif à la politique
commune de la pêche.

CONTENU: le  dispose qu’en l’absence de plan pluriannuel ou de plan de gestion, la Commission peut adopter des plansrèglement (UE) nº 1380/2013
de rejets à titre temporaire et pour une période ne dépassant pas trois ans. L’expérience a montré que l’élaboration et l’adoption de plans pluriannuels
ou de gestion incluant des plans de rejets prenait plus de temps que ce qui avait été prévu lors de l’adoption du règlement relatif à la PCP.

En conséquence, le présent règlement modifie le règlement (UE) nº 1380/2013 afin de prolonger temporairement l’habilitation de la Commission lui
 par voie d’actes délégués pour une période supplémentaire de trois ans en l’absence de plans pluriannuelspermettant d’adopter des plans de rejets

ou de gestion.

ENTRÉE EN VIGUEUR: 20.11.2017.

Politique commune de la pêche: plans de rejets spécifiques temporaires
  2017/0190(COD) - 11/08/2017 - Document de base législatif

OBJECTIF: modifier le règlement (UE) nº 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil relatif à la politique commune de la pêche (PCP) en vue de
prolonger temporairement l’habilitation de la Commission lui permettant d’adopter des plans de rejets.

ACTE PROPOSÉ: Règlement du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN: le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire et sur un pied d'égalité avec le
Conseil.

CONTEXTE: en principe, les modalités d’application de l’obligation de débarquement instaurée par la PCP doivent être définies dans les plans de
gestion pluriannuels régionaux adoptés par codécision.

Le  dispose qu’en l’absence de plan pluriannuel ou de plan de gestion, règlement (UE) nº 1380/2013 la Commission peut adopter des plans de rejets à
 et pour une période ne dépassant pas trois ans. L’expérience a montré que l’élaboration et l’adoption de plans pluriannuels ou detitre temporaire

gestion incluant des plans de rejets prenait plus de temps que ce qui avait été prévu lors de l’adoption du règlement relatif à la PCP.

Les premiers règlements délégués de la Commission établissant des plans de rejets sont entrés en vigueur le 1  janvier 2015 et expireront à la fin deer

2017. À ce jour, seul le plan pluriannuel pour la Baltique est en place, tandis que deux propositions de la Commission relatives à un plan pluriannuel
pour les démersaux de la mer du Nord et pour les petits pélagiques de l’Adriatique sont en cours de négociation entre les colégislateurs.

Il est donc nécessaire de définir la période pendant laquelle la Commission peut adopter des plans de rejets en l’absence de plans pluriannuels ou de
gestion.

CONTENU: la proposition comporte une seule disposition de fond, qui modifie le règlement (UE) nº 1380/2013 afin de prolonger temporairement l’
,habilitation de la Commission lui permettant d’adopter des plans de rejets par voie d’actes délégués pour une période supplémentaire de trois ans

jusqu’à la mise en place des plans pluriannuels couvrant également la mise en œuvre de l’obligation de débarquement au niveau des bassins
maritimes concernés.

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2017.302.01.0001.01.FRA&toc=OJ:L:2017:302:TOC
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02013R1380-20150601&qid=1505212825006&from=FR

	Politique commune de la pêche: plans de rejets spécifiques temporaires
	Politique commune de la pêche: plans de rejets spécifiques temporaires
	Politique commune de la pêche: plans de rejets spécifiques temporaires
	Politique commune de la pêche: plans de rejets spécifiques temporaires

